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Chers administrés de Saint-Crépin, chers amis, 

En ce début d'année 2026, marqué par un hiver rigoureux et des alertes 

météo intenses – neige, verglas et tempête en une seule semaine , il est 

plus que jamais essentiel de nous rappeler la force de notre communauté. 

Comme lors de ces épreuves, où chacun a veillé sur ses voisins avec 

solidarité, ce bulletin municipal se veut un lien précieux pour partager nos 

actualités, nos avancées et nos projets communs. 

Au nom de l'équipe municipale, je vous adresse mes vœux les plus sincères 

: que cette année vous apporte santé, joie et réussite dans vos initiatives 

personnelles et collectives. L'année écoulée, 2025, a été jalonnée de 

réalisations importantes, telles que l'achèvement des travaux 

d'assainissement, qui garantissent désormais un réseau moderne et 

respectueux de l'environnement. Malgré les perturbations, votre patience 

a été récompensée, et nous poursuivons sur cette lancée avec 

l'installation de nouvelles bornes incendie et la progression du projet de 

halle couverte, futur cœur vibrant de notre village. 

Nos associations continuent d'animer Saint-Crépin avec enthousiasme : du 

Père Noël enchantant notre école au succès du marché de Noël, en 

passant par la marche gourmande du foyer rural et la journée canine 

organisée par la commune. Ces moments renforcent nos liens et font de 

notre village un lieu où il fait bon vivre. 

Face aux incertitudes budgétaires liées aux décisions nationales, nous 

restons vigilants pour gérer nos ressources au mieux, en priorisant le 

bien-être de nos 350 habitants. Et pour célébrer cet hiver exceptionnel, 

nous vous invitons à participer à une exposition photo sur le thème de la 

neige à Saint-Crépin : envoyez-nous vos clichés pour revivre ces instants 

ensemble ! 

Merci à tous pour votre engagement : associations, élus, agents 

municipaux et vous, chers administrés. 

Le Maire de Saint-Crépin 

Bien à vous,           

                       Matthieu CADOT 
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Les travaux de construction de la halle ont démarré en décembre 2025 et vont se 

poursuivre en 2026. La livraison du bâtiment est prévue pour la fin du printemps 2026. 

Une subvention de 10 000 € a été obtenue par la communauté de communes 

Aunis Sud dans le cadre du fonds de concours des petites communes de 

moins de 2000 habitants de la CDC.  

 

Les demandes de subvention auprès du département de la 

Charente-Maritime d’une part et de l’Etat via la préfecture 

de la Charente-Maritime (DETR) ont été reconduites pour 

2026. 
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L’ensemble des procès-verbaux et des délibérations des conseils municipaux sont disponibles sur le site 

Internet de la commune (www.saintcrepin.fr) dans la rubrique vie municipale. 

Le budget 2025  

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

Concernant les impôts locaux 2025, malgré la hausse de 2% de la part communale des 

impôts fonciers sur le bâti et le non bâti, seuls 2 000 € supplémentaires pour les 

recettes de la commune par rapport à 2024.  Un dégrèvement a été appliqué 

arbitrairement par l’état sur le foncier non bâti : estimation entre 6000 et 8000 € 

de recettes en moins pour la commune, non compensées par l’état en 2025. 

Les dotations de l’état sont en baisse de 20 000 € comparées à 2024. 
 

Investissement Fonctionnement 

  Réalisation   Réalisation 

Dépense 125 529.18 Dépense 359 182.53 

Recette 281 756.23 Recette 492 158.81 

Excédent 156 227.05 Excédent 132 976.28 

Restes à réaliser  201 225.77     

Résultat global       

Excédent 87 977.56     
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Les charges présentées dans ce graphique ne concernent que la part financière du budget de 

la commune de Saint-Crépin dans le 

SIVOS. 

Le SIVOS est le syndicat intercommunal 

avec des élus des 2 communes qui possède 

ses propres instances de délibération et 

son budget. 

Le SIVOS gère la garderie, l’accueil du 

mercredi et le centre de loisirs pendant 

les vacances scolaires (salaires, 

fournitures, mobiliers). 

Le SIVOS gère également les mobiliers, 

fournitures des 2 écoles, ainsi que les salaires des assistantes maternelles. 

Les dépenses concernant l’école, le centre de loisirs et les garderies ont fortement 

augmentées ces dernières années. 

 

 

 

 

 

  

 

  
 

 

Le coût total pour la commune pour 2025 est de 119 327,15 €.  

Ce chiffre représente uniquement les coûts de fonctionnement, ne sont pas pris en compte les 

réparations des bâtiments, les investissements (bac à sable, lave-vaisselle), ni le temps des 

agents techniques ou de secrétariat. 

Le coût total représente environ 33% des dépenses de fonctionnement de la commune.  

En Septembre, 30 enfants de la commune étaient scolarisés. 

Cette somme représente une dépense de 3 977 € par enfant pour la commune de Saint-

Crépin en 2025. 
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Cette année, 35 enfants sont inscrits dans l’établissement. Ils ont effectué leur rentrée des 

classes sous la bienveillance de Astrid JUD KEMPF, directrice et institutrice des Grandes 

Sections et des Cours Préparatoires et de Pascale COUTURIER, institutrice des Petites et 

Moyennes Sections. 

Valérie est aux commandes de la cantine et les REPAS sont FAIT MAISON SANS 

CONGELATEUR avec des produits frais. Aucun surgelé (sauf la glace)  

 

Loi Egalim : Depuis 2022, la cantine de Saint-Crépin s’inscrit dans la démarche de la Loi 

Egalim en calculant les statistiques demandés par l’Etat, et la part des produits Bio, de qualité 

et durables augmente d’année en année. 
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Valérie a également organisé des repas intergénérationnels en invitant des convives à 

partager le repas des enfants. Ce fut un excellent moment de convivialité et de tendres 

attentions très particulières. Christian et Paulette ROBLIN ont été les premiers invités et 

Mme MOINARD, ancienne institutrice, accompagnée de Mme PRUGNAUD sont également 

venues passer un moment avec les enfants. Que d’émotions !  

Nous renouvèlerons ces invitations, 

pour rassembler nos seniors et nos 

petits bouts autour d’un repas en 

toute simplicité mais tellement de 

bonheur partagé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Notre semaine du goût, thème couleurs. 

Les enfants ont participé accessoirement avec le thème du menu. 

Rouge, jaune, orange violet 

Magnifique semaine colorée.  
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Un marché d’automne a été organisé en 

collaboration entre les enseignantes de l’école de 

Saint Crépin et Valérie de la cantine. 

Pour cette occasion, les enfants avaient 

confectionné des petits pains et des gâteaux (dans 

des pots à confiture), ainsi que des objets de 

décoration.

Des paniers de légumes étaient également proposés 

à la vente. 

Au vu du nombre de commandes et de visiteurs, ce 

petit marché se prépare pour le printemps 

prochain… 

 

  

Comme chaque année, les enfants de l’école maternelle attendent 

avec impatience, la visite du Père Noël ! 

A cette occasion, ils lui ont chanté des chansons apprises à l’école 

et ont eu le plaisir de recevoir des chocolats offerts par le SIVOS 

de Genouillé / Saint Crépin. 

Bien évidemment, le menu était de saison ! 
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Journée canine 

Pour la première fois, la commune de St Crépin a organisé, lors de la 

semaine nationale du chien, une journée canine le samedi 27 Septembre 

2025. 

Beaucoup d’entre nous ont ou apprécient les animaux. 

Les chiens (ou autres animaux) font partie de notre vie, de notre quotidien, 

de notre famille. 

Eux aussi, ils vivent dans la commune. Il y a les bons côtés et les 

désagréments. Il est important que chacun puisse s’épanouir tout en 

respectant les autres, pour « le bien vivre ensemble » à St Crépin. Nous 

avons trouvé l’idée agréable de leur proposer leur propre journée. 

Il y a eu plus de 200 participants humains et environ 60 canidés, de toutes tailles et races. 

L’organisation s’est faite en collaboration avec la Société Centrale Canine (SCC), le Hobby Club Canin de 

Surgères (HCCS), le refuge de FONTORBE de St Jean d’Angély et 2 éducatrices/comportementalistes 

canines. 

Nous nous sommes réunis autour de l’école. Il y avait 6 stands dédiés : 

- Le stand Mairie : Aspect législatifs : Droits et devoirs d’un propriétaire de chien. 

- Le stand du refuge de FONTORBE : Pour recevoir des dons et présenter des chiens proposés à 

l’adoption. (Tél : 05 46 32 69 57) 

- Le stand du HCCS de Surgères, qui  

- Le stand de A6Pat’ tenu par Cécile, éducatrice canine à Saint germain de Marencennes 

(a6pat.educ.comportementaliste@gmail.com ou 06 74 78 89 58 

- Le stand de Perrine CANICONFORT, tenu par Perrine, éducatrice et comportementaliste canine aux 

Nouillers (perrinekempa@yahoo.fr ou 06 72 22 30 61). 

- Le stand de Relax dog, tenu par Laura, toiletteuse à Saint-Crépin, (Relaxdog@hotmail.com ou 06 95 

26 65 65) 

Était également présent le Foyer Rural de St Crépin, qui tenait une buvette/Snack. 

 

Au programme : temps d’échanges, cours d’éducation canine, démonstration 

d’agility et balade. 

 

La municipalité tient à remercier toutes les personnes qui ont contribué à cet 

évènement (bénévoles, intervenants, agents communaux et participants).   

Cette journée fut une belle réussite et nous envisageons une nouvelle édition 

en 2026 et comptons sur vous. 

A vos agendas, rendez-vous le dimanche 27 Septembre 2026. 
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La 1ere CLASSIC Club 205 GTI de Saint-Crépin 

 

Le 7 juin 2025, a eu lieu une première édition d’un rassemblement de 205 GTI. 

 

Cet événement a réuni une quarantaine de voitures sur le parking de l’école maternelle de 

saint Crépin. 

L’APE Genouillé -Saint-Crépin a tenu une buvette / 

restauration. 

 

L’après-midi une balade en 205 a mené les 

participants jusque sur l’île d’Oléron. 

 

Une 2ème édition est en cours d’organisation pour 

2026… 
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Le Foyer Rural de Saint Crépin 
 

Le Foyer Rural de Saint Crépin a un rôle majeur concernant le relationnel des habitants de notre commune. 

En effet, nous œuvrons chaque année pour apporter de la vie, des échanges, de la gaieté et de l'entraide 

entre nous Saint Crépinois (es). 

Pour cela, nous pouvons compter sur les adhérents actifs de notre foyer, mais également voisins, amis et 

famille afin d’organiser les manifestations et ateliers. 

Nous sommes en relation régulière avec la mairie qui nous épaule lors de nos manifestations. 

Le Foyer est en collaboration avec l’ACCA pour la mise en place et l’organisation de la randonnée gourmande 

qui se déroule toujours dans une ambiance très conviviale et festive. 

Le Foyer propose diverses manifestations et activités que nous vous invitons à découvrir : 

 

 

Randonnée gourmande 

 

Chaque année la randonnée a lieu 

le 1er samedi de Juin. 

La météo, menaçante jusqu’à 

l’heure du départ, a finalement 

épargné les participants.  

Les 168 marcheurs se sont donc 

lancés pour un parcourt inédit : 6 

km (certes une distance un peu 

courte) de marche exclusivement 

dans le bois de La Bourelle. 

Pour encadrer et animer cette 

randonnée, ce sont 17 membres 

issus du Foyer Rural et de l’ACCA 

qui se sont retroussés les 

manches. 

Un départ et une arrivée sur le site 

de La Bourelle ont permis une 

belle réussite de cet évènement : 

découvrir des chemins, des lieux 

de notre commune hors du village, tous les participants étaient ravis et les bénévoles également car leurs 

efforts ont été récompensés par le nombre de participants  
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Buvette du Rallye d’automne 

Cette année encore, le Foyer Rural a proposé une buvette / restauration sur le parcours du Rallye 

d’automne au niveau du croisement des 4 chemins. 

Cette action permet de rapporter des fonds à l’association mais aussi de se faire connaître auprès des 

habitants des communes aux alentours. 

Une bonne ambiance qui a réchauffé les cœurs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Octobre rose  

 

 

 

 

La 3 ème manifestation de la marche d’Octobre rose a 

confirmé l’engouement pour cette cause avec 90 participants. 

Jolie marche pleine de douceur sous le soleil. 

Stands : Ligue, Les Petites Bricoleuses, Restauration. 
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Halloween 

Moment très attendu par les enfants de la 

commune et alentours, nous avons eu  

48 inscriptions cette année, avec 3 parcours 

(petits, moyens, grands) et un partage 

équitable des friandises. 

Innovation de 2025 : « Fort Boyard » : 

énigmes, jeux, trésor, gouter. 

Le succès a été au rendez-vous ! 

 

Une autre grande surprise vous attend en 

2026… 

 

Marché de Noël  

Pour sa 3ème édition, le Marché de Noël a encore été une belle réussite ! 

Cette année, nous avons ouvert le Marché de Noël 

toute la journée en proposant une restauration sur 

place avec des produits frais (émincés de dinde 

marinés et frites fraîches) et des gourmandises 

(merveilles, crêpes, cookies, sablés…), sans oublier le 

vin chaud, chocolat chaud et autres boissons. 

Ce sont 12 exposants qui sont venus présenter leur 

créations et productions locales : décorations de 

Noël, articles de couture pour petits et grands, 

crochet, fleurs en soie, kirigami, scrapbooking, book-

nook, tableaux, créations de l’atelier « les petites 

bricoleuses », objets en jesmonite, coussins en laine 

de brebis, bijoux et autres articles faits mains, miel, 

galettes charentaises, épices, pâtes à tartiner, safran, 

fromages de brebis et produits à base de brebis. 

La tombola 100% gagnante avec ses 200 lots a fait de 

nombreux heureux. 

Le Père Noël nous a fait le plaisir de nous rendre visite 

et a régalé les enfants avec ses chocolats, entre 2 

séances photo. Quel succès ! 

Merci à tous les bénévoles qui ont donné de leur 

temps et de leur énergie avant, pendant et après pour 

faire de cette journée :  un marché de noël dans une 

belle ambiance festive et familiale pour le bonheur 

des petits et des grands. 
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Visite du Père Noël 

 

 

 

Le traineau du Père Noël est maintenant un incontournable. 

Le Père Noël vient rendre visite aux petits et aux grands villageois 

à bord de son joli traineau illuminé. 

Etapes : le Bourg, Azay, Hyvrai, Fougerolle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Saint Sylvestre : un évènement attendu par tous les convives chaque année. 

 

 

Pas moins de 133 inscriptions, un dîner d'exception, une ambiance 

festive qui a conduit les participants sur la piste de danse. 

 

Les bénévoles ont été une fois de plus, chaleureusement félicités 

pour leur sourire, leur disponibilité et leur bonne humeur. 
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Après-midis jeux 

 

Comme chaque année, les après-midis jeux sont un instant fort à ne pas manquer ! 

 

Jeux, mais aussi rires, blagues, et petit gouter de 16h font 

de ce moment, une parenthèse conviviale qui apporte joie 

et bonne humeur ! 

 

Que vous soyez passionnés de belotte ou autres jeux de 

société, amateurs ou joueurs réguliers, cet après-midi est 

un temps de partage où chacun y trouve sa place. 

Cette année encore, quelques nouveaux joueurs sont 

venus renforcer le groupe de passionnés. 

 

La fin de saison se termine toujours par un repas dans la 

salle des associations, car la convivialité est le mot d’ordre 

de ces rendez-vous hebdomadaires. 

 

 

 

 

Les Petites Bricoleuses 

 

Les samedis après-midi de 14h30 à 18h 

(voir planning sur la porte de la salle des 

associations), Sonia vous propose des 

ateliers créatifs. 

Venez la rencontrer et découvrir les 

différents projets proposés (petits 

animaux, attrapes rêves, calendriers de 

l’avant, …). 

Des temps de créations et d’échanges 

autour d’un café. 

Retrouvez toutes les actualités sur la page 

Facebook : « Les Petites Bricoleuses » 
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Autorisation d’urbanisme 

L’autorisation d'urbanisme permet de 

vérifier que les travaux à réaliser sont 

conformes aux règles d'urbanisme et au 

PLUi-H. 

En fonction du type de projet et du lieu, il 

faut déposer une demande de permis 

(permis de construire, d'aménager, 

démolir...) ou une déclaration préalable de 

travaux auprès de la mairie  

Achèvement des travaux 

Vous avez obtenu une autorisation 

d'urbanisme (déclaration préalable, permis 

de construire par exemple) pour réaliser 

des travaux et vos travaux sont terminés. 

Vous devez effectuer une Déclaration 

Attestant l'Achèvement et la Conformité 

de vos Travaux (DAACT) auprès de la 

mairie.  

Contrôle de la conformité 

Après l’envoi de votre DAACT, la mairie 

contrôle que les travaux réalisés sont bien 

conformes à l’autorisation d’urbanisme 

délivrée. Si la mairie constate un défaut de 

conformité par rapport au permis de 

construire, il y a deux possibilités. Elle peut 

vous mettre en demeure de : 

➢ Déposer un permis de construire 

modificatif ; 

➢ Mettre les travaux en conformité avec 

l’autorisation délivrée  

Si aucune anomalie n’est constatée, votre 

mairie vous délivrera une attestation de 

non-contestation de conformité au permis 

de construire (anciennement certificat de 

conformité). 

Le droit de visite et de communication 

Sachez que, selon le code de l’urbanisme, les 

autorités compétentes pour délivrer les 

autorisations disposent également d’un 

droit de visite et de communication. La 

mairie peut visiter toute construction en 

cours ou achevée afin de vérifier sa 

conformité avec le règlement d’urbanisme 

en vigueur. 

Concrètement, votre commune peut vous 

demander de visiter votre chantier de 

construction pendant toute la durée des 

travaux et/ou de recevoir tous les 

documents techniques se rapportant à la 

réalisation. En cas d’anomalie constatée, elle 

peut exiger d’entreprendre les 

modifications nécessaires pour que le 

permis ou le règlement d’urbanisme soit 

respecté. 

Procès-verbal d’infraction 

Le maire et ses adjoints sont des acteurs 

incontournables en matière d’urbanisme. Ils 

sont garants du respect des règles et 

acteurs essentiels dans le traitement des 

constructions édifiées sans autorisation 

d’urbanisme ou ne correspondant pas à 

l’autorisation d’urbanisme accordée. Dans 

l’exercice de cette fonction, ils agissent au 

nom de l’État. Selon les dispositions de 

l’article L.480-1 du code de l’urbanisme, le 

maire ou les adjoints, qui ont connaissance 

d’une infraction de la nature de celles 

prévues par les articles L.610-1 et L.480-4 

du code de l’urbanisme, doivent dresser un 

procès-verbal. Ils doivent également, le cas 

échéant, selon les dispositions de  

l’article L.480-2 du code de l’urbanisme,  

prendre toutes mesures conservatoires 

d’interruption des travaux.  

 

 

 

 

BOUCLY Eric 

        Adjoint au maire 

N’hésitez pas, il est toujours possible de 

faire une régularisation des travaux 

effectués sans autorisation préalable.  

Sachez que des travaux non déclarés 

retardent ou invalident une vente 

potentielle de vos biens immobiliers. 

La mairie se tient à votre disposition pour 

toutes demandes / renseignements. 
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La gestion des arbres et des haies en bordure de propriété privée, notamment lorsqu'elles donnent sur 

des espaces communaux, est régie par des règles précises. Ces règles visent à assurer la sécurité, le 

respect des propriétés voisines et la préservation de l'environnement.  

 

1. Distances de Plantation : 

Les distances de plantation sont régies par l'article 671 du Code civil. Voici les principales règles à 

respecter : 

• Arbres et haies de plus de 2 mètres de hauteur : Ils doivent être plantés à au moins 2 mètres 

de la limite de la propriété voisine. 

• Arbres et haies de moins de 2 mètres de hauteur : Ils doivent être plantés à au moins 50 

centimètres de la limite de la propriété voisine. 

2. Entretien des Plantations : 

L'entretien des plantations, qu'elles soient mitoyennes ou non, incombe aux propriétaires des terrains 

concernés. Voici les points clés : 

• Haies mitoyennes : Chaque propriétaire est responsable de l'entretien de son côté de la haie. Il 

est conseillé de tailler les deux côtés de la haie en même temps pour éviter les conflits. 

• Arbres et arbustes : Les branches qui avancent sur le terrain voisin doivent être coupées par le 

propriétaire de l'arbre. Le voisin peut exiger cette coupe en vertu de l'article 673 du Code 

civil. 

3. Responsabilités et Obligations : 

• Propriétaires : Ils sont responsables de l'entretien des plantations situées sur leur propriété. 

En cas de non-respect des obligations, ils peuvent être contraints de tailler ou d'élaguer les 

arbres et haies à leurs frais. 

• Locataires : Ils peuvent être tenus responsables si les plantations litigieuses sont de leur fait, 

mais les recours sont généralement dirigés contre les propriétaires. 

4. Sanctions et Recours 

En cas de non-respect des règles, plusieurs recours sont possibles : 

• Médiation : Les voisins peuvent faire appel à un médiateur ou un conciliateur de justice pour 

trouver une solution amiable. 

• Intervention du maire : Le maire peut être sollicité pour intervenir en cas de trouble de 

voisinage lié à la taille des arbres et haies. 

• Sanctions pénales : Les contrevenants peuvent être passibles de sanctions, allant jusqu'à 3 ans 

d'emprisonnement et 150 000 € d'amende pour atteinte à la conservation d'espèces animales 

non domestiques. 

 

La gestion des arbres et haies en bordure de propriété privée nécessite le respect de règles précises 

pour éviter les conflits et assurer la sécurité de tous. Les propriétaires doivent veiller à respecter les 

distances de plantation et à entretenir régulièrement leurs plantations. En cas de doute, il est 

recommandé de consulter les règlements locaux et de privilégier le dialogue avec les voisins. 

Pour toute question ou besoin d'information supplémentaire, n'hésitez pas à contacter la mairie. 
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Nous avons constaté beaucoup de rongeurs sur la commune et 

notamment des rats. Afin de vous aider, la mairie a procédé à des 

distributions gratuites d’appâts.  

 

En 2026, la mairie continuera la distribution d’appâts 

gratuitement, n’hésitez pas à demander. 
 

 

Merci également de respecter les consignes suivantes :  

 

Pour les rats : 

En tant qu’habitants, nous pouvons mettre en œuvre des mesures simples pour protéger notre 

habitat, rendre l’environnement hostile aux rats autour de notre maison, en les empêchant 

d’accéder à la nourriture, en insécurisant leurs déplacements, en identifiant et en bloquant 

leurs passages :  

➢ Mettre ses poubelles dans un bac fermé 

➢ Protéger son compost et le brasser au moins 1 fois par semaine ou emmener aux bacs de 

biodéchets 

➢ Ne pas laisser accessible la nourriture pour les oiseaux, chien, chats, poules ... 

➢ Ramasser les fruits non récoltés 

➢ Boucher les ouvertures autour des tuyaux et câbles 

➢ Grillager les ouvertures, ventilations, gouttières ... 

➢ Boucher les passages sous portes (garage, cabanon de jardin...) 

➢ Boucher les espaces sous les tuiles du toit (mouchette en acier, béton) 

➢ Bien dégager les abords des bâtiments (tailler la végétation, couper les branches, éviter 

les tas de bois et de pierres) 

Si ces mesures préventives ne suffisent pas vous pouvez opter pour le piégeage : tapettes en 

bois, nasse en acier, plaque de glue… L’usage des raticides doit être envisagé en dernier recours, 

en privilégiant le recours à un professionnel agréé qui maîtrisera les risques pour votre santé, 

pour l’environnement et pour la faune non ciblée (chaîne alimentaire, animaux domestiques…) 

                                                                    

Pour les frelons asiatiques :Après détection d’un nid de frelons 

et avant de faire toutes démarches personnelles : 

➢ Avertir la mairie qui vous demandera de contacter un 

professionnel afin de procéder à la destruction du nid. 

Faire adresser un devis à la mairie et si la mairie le valide, 

la facture lui sera adressée directement. Le paiement ne 

pourra se faire uniquement de la commune au professionnel 

et non auprès du particulier. 
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Notre village n’est pas à l'abri de cambriolages malheureusement. 

Il est nécessaire que chacun d’entre nous est un œil attentif et bienveillant sur les 

habitations de ses voisins afin d’éviter au maximum ce genre d’évènement qui laisse un 

traumatisme réel pour ceux qui l’on subit. 

Ne laissez pas entrer un inconnu dans votre maison, relever la plaque d’immatriculation d’un 

véhicule qui semble roder, soyons vigilants et solidaires. 

Comment vous protéger ? 

Quand vous êtes chez vous, vérifiez la sécurité de votre habitation 

● Équipez votre porte d’un système de fermeture fiable, d’un moyen de contrôle visuel 

(œilleton) ou d’un entrebâilleur. 

● Installez des équipements adaptés et agréés (volets, grilles, éclairage programmé, 

détecteur de présence, systèmes d’alarme). 

● Fermez la porte à double tour, même lorsque vous êtes chez vous, et ne laissez pas de clé 

sur la serrure intérieure d’une porte vitrée. 

● Ne facilitez pas l'intrusion des cambrioleurs : mettez sous clé vos échelles, marteaux, 

tournevis et autres outils de bricolage ! 

Quand vous vous absentez, quelques bons réflexes :  

● Ne laissez pas vos fenêtres ouvertes. 

● Ne cachez pas vos clés à l'extérieur, même pour les laisser à un ami. 

● N'annoncez pas vos dates de vacances sur les réseaux sociaux ou votre messagerie (vocale 

ou courriel). 

● Demandez à une personne de votre entourage de passer chez vous pour récupérer le 

courrier et ouvrir/fermer vos volets. 

● Inscrivez-vous au dispositif Opération Tranquillité Vacances (OTV) auprès de la brigade de 

gendarmerie ou le commissariat de police dont vous dépendez. 

Vous êtes victime d'un cambriolage... 

● Premier réflexe : gardez votre calme, ne touchez à rien et appelez le 17 immédiatement. 

● Prenez des photos en attendant l'intervention de la gendarmerie ou de la police. 

● Vous devez ensuite vous rendre sans délai dans la brigade de gendarmerie ou le 

commissariat de police dont vous dépendez pour porter plainte. 

● Si vous le souhaitez, vous pouvez aussi déposer une plainte par le biais d’un courrier papier 

adressé au procureur de la République.  
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Gîtes Le Bois Fleuri 

Je m'appelle Séverine Sanchez, je suis mariée à Aurélien Sanchez et maman de 2 filles (Lou-Emma et Leïna). 
Nous sommes originaires de la Vendée et du Berry. 

Après des études de tourisme et de nombreux métiers dans différents domaines, mon envie de tenir un 
jour des gîtes n’a jamais cessé de croître.  

Plusieurs recherches de domaines au cours de ces années mais qui n’ont jamais abouties. 

Et comme beaucoup, le confinement m'a fait revoir mes priorités et nous a replongé dans nos recherches.  

Nous avons trouvé l'annonce de la vente des gîtes de Saint Crépin en 2020 et nous avons eu le plaisir d’en 
devenir propriétaires en novembre 2022. Tout cela fût un réel projet personnel mais également familial. 

Depuis nous n'avons pas cessé d’effectuer des travaux, aménagements et décoration pour proposer 3 gîtes 
agréables et confortables qui ont ouverts officiellement pour la période de Noël 2022. 

Nous louons essentiellement en ensemble pour des groupes de 18 personnes les week-ends et période 
estivale. Le reste de l'année nous accueillons des petites familles et des ouvriers dans nos gîtes individuels 
de 4, 6 ou 8 personnes. 

Le Bois Fleuri comporte donc un ensemble de 3 gîtes avec 7 chambres, 3 salles de bain, une salle d'eau, 3 
pièces de vie (dont le grand gîte qui peut accueillir 18 personnes à table), sur un terrain de 5000m2 avec 
piscine chauffée de juin à septembre, un terrain de pétanque, une structure de jeux pour enfants, de 
nombreux jeux extérieurs (ping-pong, baby-foot, fléchettes, badminton, palets...), cuisine d'été, et bientôt 
un mini-golf ! 

Et pour le plaisir des petits et des grands, nous avons : 2 adorables chats, une chèvre naine (qui vient 
d’avoir des petits), des boucs, des poules, coqs, canards, oies... 

Depuis 2025 nous sommes "gîtes solidaires" pour l'association "cœur en liberté pour le 
bonheur des enfants" et accueillons des enfants gravement malades avec leur famille pour 
leur offrir des séjours dans nos gîtes. 

Retrouvez-nous sur notre page Facebook : "Le Bois Fleuri (Séverine et Aurélien Sanchez)" 

Renseignements par téléphone au 06 75 38 95 61    

  

 

 

 

24 



  
 

 

 

  

25 



  
 

 

 

14 26 



  
 

 

 

 

Une boite à livres a été installée devant l’entrée de la Mairie. 

 

N’hésitez pas à venir emprunter des livres, mais aussi y déposer 

ceux dont vous n’avez plus besoin. 

 

Un réassort est fait régulièrement avec les livres qui vous sont 

également proposés en Mairie aux horaires d’ouverture. 

 

 

 

 

La liqueur de coing 
• Prendre environ 4 kilos de coings 

• Éplucher les coings et enlevez le cœur 

• Râper les fruits et les presser dans un torchon afin d'en extraire le jus 
Peser le liquide : 

• Il faut ajouter 450 grammes de sucre en poudre pour 500grammes de jus 

• Faire chauffer le liquide, ajouter le sucre et porter à ébullition 

• Laisser refroidir ajouter un verre d'eau de vie (environ 10cl) et ajuster l'alcool selon votre 
goût ! 

                  Bonne dégustation !! 
                                  Avec modération 
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Saint-crépin est une ville étape d’un des tracés du chemin de Saint-Jacques de 

Compostelle, le chemin officiel passe par Azay, avant de rejoindre le hameau de 

Fougerolles. Mais de temps en temps certains pèlerins passent par le centre bourg. Cette 

année nous avons eu la visite de Marie Rose qui habite dans le Morbihan et descendait 

jusqu’à Lourdes, nous l’avons accueilli pour un temps de repos à la mairie pour la pause 

déjeuner. 
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Horaires 

Mardi de 9h00 à 12h00 

Mercredi de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h00 

Samedi de 9h30 à 11h30 

 

Urbanisme, dossier aide sociale, achat de concession funéraire, 

recensement militaire… Possibilité de rendez-vous en dehors des horaires 

d’ouverture de la maire. N’hésitez pas à nous contacter. 

 

30 route de Tonnay-Boutonne 

17380 Saint Crépin 

Téléphone : 05 46 33 23 33 

Mail :mairie@saintcrepin.fr 

Site internet : https://www.saintcrepin.fr 
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Agenda 2026 ! 

MARS Dimanche 15 Ouverture de « la papoterie » à la salle des 
associations par le foyer rural. 
 

AVRIL Jeudi 2 Cross des 2 écoles à 11h à l’école de Saint-Crépin 
 

 Jeudi 30 Marché de printemps à l’école (stand des enfants et 
vente de plants et de légumes) 
 

MAI Vendredi 8 Cérémonie du 8 Mai 1945 

 Samedi 23 Rassemblement de 205 GTI sur le parking de l’école 
(buvette et restauration organisée par le foyer 
rural) 
 

JUIN Samedi 6 Randonnée gourmande organisée par le foyer rural 
et l’ACCA 
 

AOUT Dimanche 9 Guinguette sous la halle organisée par le foyer rural 
 

SEPTEMBRE Dimanche 27 Journée canine organisée par la mairie avec buvette 
et restauration du foyer rural 
 

OCTOBRE Samedi 3 Marche Octobre Rose organisée par le foyer rural 
 

 Samedi 25  C’est la Saint-Crépin ! 
 

 Samedi 31   Bal d’Halloween pour petits et grands monstres 
organisé par le foyer rural 
 

NOVEMBRE Mercredi 11 Cérémonie du 11 novembre 1918 

DECEMBRE Dimanche 6 4 ème Marché de Noël organisé par le foyer rural 
 

 Dimanche 20 Le père-noël fera la tournée des hameaux pour sa 
traditionnelle distribution de chocolats. 
 

 Jeudi 31  Repas de la Saint-Sylvestre à la salle des fêtes des 
Nouillers organisé par le foyer rural. 
 

 

La liste des animations n’est pas exhaustive, suivez les actualités de la commune et des associations. 
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